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Le Centre de recherche sur l’économie de 
l’éducation de l’université de Berne a calculé 
pour la deuxième fois, après 20032, le coût et le 
bénéfice de la formation des apprentis pour les 
entreprises. Cette étude menée en collabora-
tion avec l’Office fédéral de la statistique 
(OFS) est, encore une fois, représentative de 
toute la Suisse. Quelque 2400 entreprises for-
matrices et 1800 autres non formatrices ont 
répondu aux questions. Les résultats se rap-
portent à l’automne 2004 et la date de réfé-

rence se situe exactement quatre ans après 
celle de la première étude.

Une confirmation des principaux 
résultats de la première étude

La deuxième étude, plus aboutie sur le plan 
méthodologique, a confirmé les principaux 
résultats obtenus lors de la première édition. 
Près des deux tiers des apprentissages effectués 
en Suisse dégagent un bénéfice net pour les 
entreprises formatrices (voir graphique 1). 
Pour le dernier tiers, générateur d’un coût net 
à la fin de la formation, des revenus à court ou 
moyen terme viennent dans la majorité des cas 
couvrir les dépenses de formation des entre-
prises:
− des revenus à court terme sont réalisés par 

la suppression des coûts de recrutement et 
de mise au courant de nouveaux collabora-
teurs; 

− des revenus à moyen terme sont réalisés par 
la formation très spécifique à l’entreprise, 
laquelle permet à l’employeur d’engager le 
personnel qualifié qu’il a formé et qu’il ne 
pourrait recruter à des salaires identiques 
sur le marché externe du travail.
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Pour la deuxième fois, une étude 

représentative a été menée sur le 

coût et le bénéfice de la formation 

des apprentis. Elle montre qu’en 

moyenne, à la fin de l’apprentis-

sage, l’entreprise formatrice peut 

compter sur un bénéfice net. Des 

analyses plus approfondies ont 

révélé, par ailleurs, que l’équili-

bre entre les coûts et les béné-

fices est primordial si l’on veut 

que les entreprises soient prêtes 

à former des apprentis. Celui-ci 

ne dépend pas seulement du type 

de profession apprise ou des 

caractéristiques de l’entreprise, 

mais aussi, dans une grande me-

sure, de la qualité des personnes 

en formation. Ces résultats peu-

vent aussi servir à évaluer au plan 

économique – c’est une première 

– les conséquences de la réforme 

de la formation commerciale de 

base1.

Que l’apprentissage dure deux , trois ou quatre ans, dans tous les cas, les apprentis atteignent en dernière année un 
nivau de compétences qui équivaut à peu près aux trois quarts de la productivité d’un employé moyen qualifié dans la 
profession apprise. Photo: Keystone

1 Les résultats détaillés de l’étude se trouvent dans 
Mühlemann et al. (2007b). Elle a pu être effectuée grâce 
au soutien financier de l’Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie (OFFT). 

2 Voir Schweri et al. (2003) ou Mühlemann et al. (2004).
3 Voir Oosterbeek et Webbink (2007).
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Des différences aussi selon la durée 
d’apprentissage

Sur la base de l’enquête effectuée, les diffé-
rences constatées dans la durée de formation 
des diverses professions semblent justifiées. 
Que l’apprentissage dure deux, trois ou quatre 
ans, dans tous les cas, les apprentis atteignent 
en dernière année un niveau de compétences 
qui équivaut à peu près aux trois quarts de la 
productivité d’un employé moyen qualifié 
dans la profession apprise. Manifestement, la 
durée de la formation est choisie, sur la base 
des données de référence de la profession à 
apprendre, de façon à atteindre un niveau de 
compétences comparable à la fin de l’appren-
tissage. Que les investissements diffèrent selon 
les exigences des professions est une réalité qui 
s’exprime déjà dans le modèle des coûts nets 
pendant l’apprentissage selon sa durée (voir 
tableau 1).

Lorsque l’apprentissage est long, les entre-
prises peuvent accroître l’investissement con-
senti à son début, car elles l’amortissent sur 
davantage de temps. Le fait qu’actuellement  
la durée moyenne des formations permet 
d’atteindre le même niveau de compétences  
à leur achèvement signifie aussi que l’on ne 
devrait pas prolonger sans raison leur durée, 
sauf si des changements interviennent dans  
les professions concernées (voir chapitre sui-
vant). Ceux-ci doivent, toutefois, être voulus 
et fixés par le marché du travail, faute de quoi 
une prolongation de l’apprentissage aurait des 
répercussions négatives sur le rendement des 
apprentis3.

Les conséquences de la réforme  
de la formation commerciale de base

La deuxième enquête n’a pas relevé de dif-
férence significative dans les formations les 
plus courantes, en ce qui concerne les coûts 
nets. Les résultats de 2000 n’étaient, par contre, 
plus représentatifs en ce qui concerne la nou-
velle formation commerciale de base (NFCB), 
celle-ci ayant été introduite de manière géné-
ralisée pendant l’année 2003–2004. Étant 
donné que seules les expériences des deux 
premières années d’apprentissage ont pu être 
prises en compte au moment de l’enquête, on 
ne peut représenter de manière complète les 
répercussions de cette réforme qui consiste à 
renforcer la partie de la formation en entre-
prise et à introduire un modèle scolaire dé-
gressif. Comme prévu, la NFCB a eu pour effet 
de renchérir l’apprentissage pendant les deux 
premières années de formation (voir graphi-
que 2). On peut, toutefois, s’attendre, sur la 
base des données observées, à une améliora-
tion du bénéfice pour les entreprises pendant 
la troisième année d’apprentissage, ce qui 
devrait suffire à compenser l’augmentation 
des coûts de formation due à la réforme.

D’autres étapes de la réforme de la forma-
tion commerciale de base, comme le rempla-
cement de l’apprentissage de bureau de deux 
ans par celui de trois ans de profil B, se sont 
révélées conformes aux attentes et aux résul-
tats escomptés selon les analyses coût/bénéfi-
ce. La formation de profil B se rapproche des 
apprentissages de trois ans dans ses flux coût/
bénéfice observés sur la durée de formation: 
une période de formation allongée permet, en 
effet, aux employeurs d’accroître de manière 
significative les investissements consentis 
pour les apprentis de première année, voire 
d’accepter des coûts nets. À titre de comparai-
son, dans les apprentissages de bureau, les in-
vestissements des employeurs étaient moin-
dres lors de la première année et le travail  
des apprentis était déjà plus fortement axé  
sur les activités productives.

Contrats d’apprentissage en %
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Graphique 1

Répartition des coûts nets de la formation des apprentis en 2004

Années d’apprentissage/durée d’apprentissage 1re année 2e année 3e année 4e année Total

Apprentissage de deux ans –6019 –7322   –13 341

Apprentissage de trois ans –2012 –3831 –6407  –12 251

Apprentissage de quatre ans 7407 3299 –4211 –8594 –2099

Tableau 1

Coût (bénéfice) net pendant l’apprentissage selon sa durée (arrondi)

 Source: Mühlemann, Wolter/La Vie économique



Éclairage

46 La Vie économique Revue de politique économique 10-2007

La qualité des personnes en formation 
joue aussi un rôle

Les enquêtes effectuées jusqu’ici en Suisse 
et à l’étranger sur le rapport coût/bénéfice de 
la formation des apprentis (pour les entrepri-
ses) ont montré que celui-ci peut considéra-
blement varier d’une entreprise à l’autre, mê-
me pour des établissements comparables et au 
sein d’une formation en apprentissage don-
née. On peut, certes, imputer ces différences à 
des erreurs de calcul ou à des différences non 
observables entre les entreprises, mais l’on 
peut aussi supposer en toute logique que les 
personnes en formation pourraient jouer un 
rôle. Les enquêtes réalisées à ce jour ne se sont 
jamais réellement penchées sur les qualifica-
tions et la qualité des personnes en formation 
et aucun avis sur cette hypothèse ne peut donc 
être émis. Cette lacune est désormais comblée 
avec l’achèvement de cette deuxième étude 
coût/bénéfice.

Les qualifications des personnes en forma-
tion ne pourraient pas expliquer les différen-
ces de coûts nets d’une entreprise à l’autre si 
elles se répartissaient de manière strictement 
aléatoire entre les entreprises formatrices. Or, 
les réponses aux questions concernant la po-
litique de recrutement et de sélection de ces 
entreprises indiquent qu’elles aspirent à re-
cruter des apprentis qui correspondent le plus 
possible à leurs exigences et à leurs attentes. 
Même les entreprises (ou les formations) les 
moins prisées par les écoliers, et qui disposent 
donc d’un choix plus restreint lors de la sélec-
tion – les meilleurs candidats ayant déjà été 
recrutés par des entreprises plus attirantes – 
réunissent généralement des groupes très 
homogènes d’apprentis. L’enquête montre 
donc que, par rapport à la formation scolaire 
préalable, la majorité des entreprises recru-
tent des groupes d’apprentis assez homogè-
nes et que beaucoup d’entre elles sont prêtes à 
effectuer des dépenses importantes dans le 
processus de recrutement et de sélection. Les 
premières évaluations indiquent, toutefois, 
que pour une même formation en apprentis-
sage, les qualifications scolaires, sociales et en 
entreprise des personnes en formation pré-
sentent un degré élevé de corrélation positive. 
Les qualifications scolaires ne sont donc pas 
les seuls critères de sélection déterminants 
pour une entreprise.

Les lacunes scolaires réduisent  
la disponibilité des entreprises à former 
des apprentis

Face aux lacunes scolaires de leurs appren-
tis, de nombreuses entreprises sont contrain-
tes d’investir davantage d’heures dans leur 
formation ou de prendre le risque de devoir 

Encadré 1

Compensation ou efficience?

Trois stratégies s’offrent aux entreprises pour 
gérer les différents niveaux de qualification des 
apprentis: 
− premièrement, traiter tous les apprentis de la 

même façon; 
− deuxièmement, encourager les apprentis  

dotés d’un faible niveau scolaire, leur permet-
tant ainsi de rattraper leur retard sur les 
meilleurs (dans la littérature spécialisée, on 
qualifie cette approche de «stratégie de com-
pensation»);

− troisièmement, miser davantage sur les 
meilleurs apprentis pour accroître le rende-
ment des investissements consentis dans la 
formation («stratégie d’efficience»).

On suppose que le choix de la meilleure straté-
gie de formation n’est pas totalement fortuit: les 
entreprises qui escomptent un revenu net pen-
dant la durée de formation optent pour la straté-
gie de compensation, tandis que celles qui s’at-
tendent à des coûts nets pendant cette même 
période s’orientent plutôt vers la stratégie d’effi-
cience. Ces dernières ne sont prêtes à assumer  
les coûts nets de la formation que si elles peuvent 
ensuite engager les apprentis qu’elles ont formés 
comme personnel qualifié. Dans ce contexte,  
on comprend aisément que la tentation existe 
d’investir avant tout dans les meilleurs apprentis. 
Les résultats de l’enquête confirmeront cette 
hypothèse.

Afin de rendre comparables les résultats empi-
riques, on a confronté deux groupes d’apprentis-
sage: d’un côté, la formation commerciale de base 
qui génère en moyenne un revenu net à la fin de 
l’apprentissage pour l’entreprise formatrice et de 
l’autre, des formations de quatre ans dans le do-
maine technico-industriel qui impliquent généra-
lement des coûts nets élevés. On peut démontrer 
que, dans la formation commerciale de base, les 

entreprises qui ont engagé des apprentis d’un 
faible niveau scolaire investissent nettement plus 
d’heures que d’autres comparables disposant 
d’apprentis avec un bon niveau scolaire. Dans les 
professions technico-industrielles, on constate 
la tendance inverse. Par conséquent, l’améliora-
tion de la formation commerciale de base permet 
de diminuer de manière significative le taux 
d’abandon dans l’apprentissage. Dans les profes-
sions technico-industrielles, ce n’est pas le cas, 
car les entreprises de ce secteur investissent gé-
néralement beaucoup dans la formation et elles 
recrutent des apprentis d’un niveau supérieur à la 
moyenne.

La situation est différente en ce qui concerne 
les examens de fin d’apprentissage. Ici, ce sont 
les heures de formation supplémentaires pour les 
apprentis particulièrement doués dans les pro-
fessions technico-industrielles qui exercent une 
influence bénéfique sur les résultats des exa-
mens de fin d’apprentissage, tandis que les me-
sures d’encouragement compensatoires pour les 
apprentis d’un niveau plutôt faible n’ont aucun 
effet significatif sur la formation commerciale de 
base. Cela ne signifie pas obligatoirement que ce 
dernier type d’apprentis auraient obtenu d’aussi 
«bons» résultats sans cette aide supplémentaire. 
Les résultats laissent plutôt supposer qu’ils 
n’auraient, dans ce cas, même pas passé les exa-
mens.

En milliers de francs

2 31

Années d’apprentissage

–12

–10

–8

–6

–4

–2

0

2

Coûts nets en 2000 Coûts nets en 2004 Coûts nets en 2004, 
simulation apprentissage de 3 ans

 Source: Mühlemann, Wolter/La Vie économique

Graphique 2

Coûts nets pendant l’apprentissage pour la formation commerciale de base
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interrompre l’apprentissage (voir encadré 1). 
Dans la formation commerciale de base, par 
exemple, les entreprises consacrent environ 
une heure de plus par semaine aux apprentis 
présentant un faible niveau scolaire, ce qui 
renchérit la formation de plus de 6000 francs 
en moyenne sur la durée complète de l’ap-
prentissage. En général, les entreprises forma-
trices peuvent encore supporter ces coûts 
supplémentaires sans que l’apprentissage ne 
provoque un découvert financier. Mais si les 
dépenses sont plus importantes ou dans le cas 
d’une formation en apprentissage pour la-
quelle on s’attend dès le départ à des coûts nets 
élevés, il est clair que des lacunes scolaires chez 
les candidats à l’apprentissage vont nettement 
dissuader les entreprises de former des ap-
prentis4.

Les types de formation non  
traditionnels restent des exceptions

La première étude s’était déjà penchée sur 
la question des nouveaux modèles de forma-
tion5. L’apprentissage traditionnel avec son 
lien direct entre le maître et l’apprenti a été en 
partie remplacé, ces dernières années, par des 
établissements de formation internes, et pas 
seulement dans les grandes entreprises. Dans 
le même temps, des centres de formation ex-
ternes ont aussi vu le jour. Ils se consacrent 
professionnellement et exclusivement à la 
formation des apprentis, à la demande des 
entreprises membres de ces centres.

Parce que la formation professionnelle a 
besoin de nouveaux modèles innovants pour 
survivre face à l’évolution, la deuxième étude 
a analysé une nouvelle fois ces derniers de 
manière détaillée. En dehors du fait que, pen-
dant les quatre années qui se sont écoulées entre 
les deux études, ces nouveaux types de forma-
tion ont pris une forte ampleur – que ce soit au 
plan quantitatif ou dans les professions en 
apprentissage concernées –, les autres résultats 
ont aussi pu être confirmés dans une large 
mesure. Les centres de formation internes et 
externes dispensent un enseignement nette-
ment plus onéreux que les formations duales 
traditionnelles. L’entreprise peut, toutefois, 
compenser ces surcoûts nets à moyen terme si 
elle engage les apprentis après leur formation. 
Pour les établissements de formation internes, 
cela provient du fait que leurs formations sont 
nettement axées sur les spécificités de l’entre-
prise, tandis que, en ce qui concerne les centres 
externes, cela est dû à la grande difficulté de 
recruter du personnel hautement qualifié sur 
le marché du travail. Les centres de formation 
investissent des sommes importantes dans la 
sélection des apprentis et leur formation, afin 
de proposer aux entreprises associées un choix 
de collaborateurs hautement qualifiés, gage de 

rentabilisation des coûts de formation suréle-
vés.

Davantage que de la comptabilité

La répétition de l’analyse coût/bénéfice de 
la formation des apprentis est bien plus qu’un 
simple exercice d’habileté comptable. Les ana-
lyses rendues possibles à l’aide des données 
collectées6 ont clairement démontré à quel 
point le rapport coût/bénéfice est important 
pour une offre de formation suffisamment 
vaste. Cependant, l’équilibre coût/bénéfice ne 
va pas de soi. Il dépend, outre les facteurs déjà 
mentionnés que sont les conditions de forma-
tion dans l’entreprise et les personnes en for-
mation elles-mêmes, des conditions institu-
tionnelles qui changent, influencées en 
permanence par la politique de la formation 
professionnelle et par les partenaires sociaux. 
C’est pourquoi il est indispensable que les dé-
cisions de pilotage se prennent sur la base de 
données fiables en matière de conséquences 
économiques, que ce soit pour l’exemple cité 
ici de la réforme de la formation commerciale 
de base ou pour l’introduction de la maturité 
professionnelle7. Faute de quoi, un pilotage à 
vue de la politique de la formation risque de 
freiner la création de places d’apprentissage au 
lieu de la favoriser. Si l’on veut évaluer les effets 
des réformes non seulement a posteriori, mais 
déjà lors de leur conception et les adapter de 
manière optimale aux conditions économi-
ques, il est recommandé d’effectuer des relevés 
périodiques, comme le fait la présente étude. 

Encadré 2
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